DRAF Rhône-Alpes -HM


Projet d’approvisionnement de la restauration collective 

avec des produits locaux

Compte-rendu de la réunion du 31 mars 2008

Participants :

DRAF Rhône-Alpes : Hervé Piaton, Hélène Michaux, Maurice Gros, Alex Urbino, Gérald Gachet

Comité de promotion R3AP : Albert Thiévon, Jacques Pradier

Chambre régionale d’agriculture de Rhône-Alpes : Laurent Joyet

Comité de l’agriculture régionale : Gilbert Limandas

Excusés :

Coop de France Rhône-Alpes-Auvergne : Jean-Luc Flaugère, Henri Battie

UNAGRIA : Jean-Claude Guerrier

Compte-rendu :

La date de réunion ayant été fixée tardivement, plusieurs participants ne sont pas présents ce jour. Le diaporama présenté leur sera envoyé pour information.

Le diaporama ci-joint présente :

1. 7 nouveaux contrats qui ont vu le jour depuis le lancement du projet 

Ils résultent du show-room organisés le 28 novembre à la préfecture et/ou de contacts pris depuis début 2008.

Ces contrats (ou référencements) sont acquis ; ils sont soient signés, soit en voie de l’être.

Ces premiers résultats montrent l’intérêt d’un show-room et l’ombre portée, en terme de repas/jour, des sociétés de restauration.

Les produits concernés sont essentiellement industriels et sont variés. L’objectif pour la suite sera de cibler davantage de produits agricoles, en gardant cette diversité.

2. Les entretiens réalisés depuis début février 2008 

Auprès de sociétés de restauration, de distributeurs et des interprofessions.

3. Les éléments d’analyse qui en ressortent

Les distributeurs sont incontournables, car :

· c’est eux qui réalisent le référencement des fournisseurs pour les restaurants ;

· c’est un métier à part entière ;

· les restaurants ne veulent pas multiplier leurs fournisseurs.

Les distributeurs n’ont pas intérêt à diversifier leurs fournisseurs : cela complique leur logistique. Ils ne feront un effort que si les restaurants le leur demandent.

Il faut distinguer deux types des sociétés de restauration :

· Les sociétés nationales qui ont un approvisionnement international. Elles sont intéressées par des produits locaux de « terroir » pour mettre en place des animations dans leurs restaurants.

· Les sociétés régionales qui souhaitent se démarquer des précédentes. Elles sont prêtes pour cela à mettre en avant des démarches de proximité.

Ce sont les sociétés régionales qui sont le plus intéressées d’accroître la part des produits locaux dans leur approvisionnement.

Les sociétés de restauration régionales qui souhaitent davantage de produits locaux sont prêtes à répercuter la demande auprès de leurs distributeurs, mais elles disent ne pas connaître suffisamment les productions régionales. 

Elles ont besoin :

· d’un document présentant les produits disponibles en Rhône-Alpes : quels produits, selon quelle présentation (frais ou surgelé, découpé, emballé…), à quelles période de l’année et où ?

· d’un annuaire de fournisseurs susceptibles d’approvisionner la restauration collective : contacts et produits proposés ?

· de l’organisation de show-room présentant des fournisseurs et permettant de déguster leurs produits (comme celui organisé à la préfecture du Rhône le 28 novembre dernier)

· d’outils de communication pour mettre en avant les produits locaux.

Des structures « pilotes » ont été également identifiées. Elles sont déjà sensibles à la valorisation des productions régionales et sont prêtes à communiquer sur leur démarche et aller plus loin. 

Il s’agit :

· de sociétés de restauration régionales : Coralys, Restalliance, Milles et un repas, Ascanis et SHCB ;

· de la société Vercors restauration (entreprise d’insertion) qui gère le restaurant de la commune de Fontaine (38) et livre quelques communes de l’agglomération de Grenoble ; elle souhaite passer de 15% à 20% de produits locaux dans ses approvisionnements ;

· de la société Prestal (entreprise d’insertion) qui gère deux restaurants de Lyon, dont celui d’Agrapôle ; elle propose aujourd’hui de la carpe de la Dombe et souhaiterait pour la viande bovine s’approvisionner uniquement en local ;

· du distributeur Clédor fruits service qui est un grossiste à service complet (distribue tout type de produits) ; il appartient au groupe Hexagro qui est une des trois plus importants distributeurs en France. Il est favorable à entrer dans une démarche de contractualisation.

Des projets pilotes émergent :

· Contractualiser l’approvisionnement de cerises

La cerise fait partie des productions locales et est un produit très apprécié, mais son prix est bien souvent trop cher pour la restauration collective. 

Une solution serait de contractualiser le circuit producteur-distributeur-restaurant afin de sécuriser les ventes et éviter des pertes potentielles pour le distributeur. Il serait ainsi envisageable que ce dernier diminue sa marge d’une part équivalente à ses pertes actuelles.

· Contractualiser l’approvisionnement en viande bovine

Un frein actuel à l’approvisionnement en viande bovine régionale est la difficulté pour les négociants locaux de valoriser toutes les pièces d’une bête.

Il serait pour cela nécessaire que le négociant contractualise avec plusieurs restaurants afin de répartir l’ensemble des pièces et ainsi proposer un prix plus intéressant aux restaurants.

4. Plan d’action et calendrier

Objectif : concevoir/organiser des outils pour les sociétés de restauration ou restaurants autonomes afin qu’ils puissent demander à leurs distributeurs de référencer un produit ou un fournisseur de Rhône-Alpes, ou entrer directement en contact avec un fournisseur.

Pour réaliser ces outils, les interprofessions ont été mobilisées. Elles sont très favorables au projet et ont accepté d’apporter les éléments nécessaires à la réalisation d’un document présentant les produits disponibles en Rhône-Alpes et d’un annuaire de fournisseurs.

· Fin avril : constitution du document présentant les produits disponibles en Rhône-Alpes et de l’annuaire de fournisseurs.
· Début mai : organisation d’une rencontre entre les interprofessions et les sociétés de restauration autour d’un débat et d’un buffet afin que chacun exprime ces attentes et ces difficultés. Objectif : rapprocher ces deux mondes et leur montrer que leurs attentes se rejoignent.

· Juin : organisation de show-room de produits locaux ; deux formules en débat :

· organisation d’un show-room de « grande envergure » à Lyon 

· organisation de 4 show-room à Grenoble, Bourg-en Bresse, Saint Etienne et Valence.

· Organiser des journées de formation pour les gérants de restaurants, en partenariat avec les interprofessions, pour promouvoir les produits locaux et les recettes adaptées à leur valorisation.

· Créer une plate-forme sur le web mettant en contact en Rhône-Alpes les restaurants et les fournisseurs. Objectif :

· diffuser les appels d’offre publics ;

· permettre aux fournisseurs de se faire connaître ;

· promouvoir des pratiques d’appel d’offre favorisant les produits locaux : segmenter les marchés, demander l’origine des produits, demander des produits frais et de saison…

· Valoriser une charte graphique mise en place par la chambre régionale d’agriculture, mais sous exploitée aujourd’hui : logo « AGRIculture de Rhône-Alpes ».

· Suivre et identifier les nouveaux contrats (ou référencements) résultant des actions.

Relevé de conclusion :
Le plan d’action proposé est validé. 

Il est convenu d’organiser un seul show-room régional à Vienne au mois de juin. R3AP sera en charge de l’organiser ; l’annuaire proposé par les interprofessions donnera les contacts des fournisseurs à solliciter.

Il faut démultiplier au niveau départemental :

Il est proposé d’organiser des réunions d’information sur le projet, et de sensibilisation des gérants ou décideurs de la restauration collective. Ces réunions seront organiser à l’initiative des préfets avec l’appui des chambres d’agriculture départementales et des DDAF.

De plus, il est proposé de réaliser des enquêtes en département pour constituer un annuaire des restaurants collectifs, afin de pouvoir mieux les cibler. Ces annuaires peuvent être réalisés en actualisant ceux des DDSV.

Les deux projets spécifiques à la cerise et à la viande bovine demandent approfondissement et réalisation d’autres entretiens.

Les actions envisagées doivent être budgétisées (organisation de show-room, journées de formation, supports de communication…) ; la DRAF et la CRARA se chargent de budgétiser l’ensemble ; 3RAP budgétise plus spécifiquement le show-room.

Objectif : monter un plan de financement pour début mai en visant la mobilisation soit du FRAI, soit du FNADT (appel à projet).
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